
 

T : Salle d'exposition 

A vocation commerciale destinés à des expositions, des foires-expositions ou des salons ayant 
un caractère temporaire dans lesquels l'effectif du public est supérieur ou égal à l'un des 
nombres suivants :  

• –  100 personnes en sous-sol ;  
• –  100 personnes en étages et autres ouvrages en élévation ;  
• –  200 personnes au total.  

§ 2. Les salles d'expositions à caractère permanent (véhicules automobiles, bateaux, 
machines et autres volumineux biens d'équipement assimilables) n'ayant pas une 
vocation de foire ou de salon sont visées par le présent chapitre.  

Système de sécurité incendie 

Les établissements de 1re catégorie pour lesquels un service de sécurité incendie conforme aux 
dispositions de l'article T 48 est exigé doivent être équipés d'un système de sécurité incendie de 
catégorie B.  

Les autres établissements de 1re catégorie et les établissements de 2e catégorie doivent être 
équipés d'un système de sécurité incendie de catégorie C, D ou E comportant un équipement 
d'alarme du type 2 b. 
Les établissements de 3e catégorie doivent être pourvus d'un équipement d'alarme du type 3.  

Les établissements de 4e catégorie doivent être pourvus d'un équipement d'alarme du type 4. 
Dans certains établissements, un système de sécurité incendie de catégorie A peut-être exigé, 
après avis motivé de la commission de sécurité.  

Contact CREA2SI :  
Jean-Christophe Pouliquen 

jc.pouliquen@crea2si.fr 
06 71 67 22 36

mailto:jc.pouliquen@crea2si.fr

